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Dans le dispositif « Ouvrir l’école aux parents pour la réussite des enfants » (OEPRE), les parents d’élèves
sont destinataires de cours de langue française, conçus par les formateurs dans la perspective de les aider à
comprendre notre système scolaire et notamment les implicites qui traversent le « métier de parents
d’élèves » en France. Le dispositif a pour objectif principal de permettre à des parents d’élèves étrangers ou
immigrés d’accompagner efficacement la scolarité de leurs enfants.
Il ne se substitue pas à l’offre linguistique existante mais la renforce et la complète d’apports spécifiques sur
le monde scolaire, les valeurs qui le traversent dont la compréhension conditionne en partie la réussite des
élèves.
Il est le lieu d’échanges réguliers, répondant, en temps réel, aux questions qui émergent en lien avec le
déroulement de l’année scolaire.
Objectifs
Renforcer la maîtrise de la langue française
Permettre aux parents d’élèves de mieux comprendre le système scolaire et d’accompagner la scolarité de
leurs enfants
Améliorer la connaissance de la société française
Ces objectifs se déclinent sur tous les cycles :

pour les parents d’élèves scolarisés en maternelle : on y présentera, par exemple, le déroulement de la
journée en petite section ou encore la future entrée au CP,
pour les parents d’élèves scolarisés en élémentaire : un retour sur les livrets d’évaluation ou des
explications concernant la préparation de la classe de nature, les dossiers d’entrée en 6ème ...



pour les parents d’élèves scolarisés au collège : l’usage du carnet de correspondance, le rôle des
différents interlocuteurs de la vie scolaire ou, pour les parents d’élèves de troisième, des apports sur
l’orientation ...

Lieux et horaires
Ils ont lieu dans les établissements scolaires.
Chaque site propose aux parents 120 heures de formation par an réparties sur 2 fois 2h par semaine.
Dans le 18ème :

Modalités de participation des parents d’élèves
Les cours sont gratuits.
Les parents peuvent bénéficier d’une session du diplôme initial de langue française (DILF) et/ou du diplôme
d’étude de langue française (DELF) organisées à leur intention.
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